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AVANT-PROPOS 

LE TRAITEMENT DES LOMBALGIES D’ORIGINE DISCALE  
PAR THERMOPLASTIE ANNULAIRE 

 
Les lombalgies chroniques constituent un lourd fardeau pour les patients, leurs familles et la so-
ciété, et elles ont d’importantes répercussions économiques. Les approches thérapeutiques se 
multiplient sans toujours être cautionnées par des données probantes sur leur efficacité et leur 
sécurité. Dans ce contexte, la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) désirait connaître 
le statut de la thermoplastie annulaire.  

À l’heure actuelle, une approche chirurgicale, la fusion permanente de vertèbres (arthrodèse lom-
baire), constitue l’une des seule avenues acceptées pour le traitement des lombalgies chroniques 
après échec d’une thérapie multidisciplinaire intensive. Son efficacité n’est cependant pas cer-
taine. La thermoplastie annulaire, pratiquée en mode ambulatoire, pourrait constituer une solution 
de rechange beaucoup moins effractive que l’arthrodèse si elle s’avère efficace et sécuritaire. 

Depuis quelques années, plusieurs évaluations systématiques de technologies de la santé ont porté 
sur l’efficacité et la sécurité de la thermoplastie annulaire, dont deux avis publiés en 2004. La 
présente évaluation confirme les évaluations précédentes, selon lesquelles les preuves sur 
l’efficacité de cette technologie restent fragmentaires. Quant à sa sécurité, toutes les évaluations 
menées à ce jour jugent cette intervention tout à fait acceptable. 

Compte tenu de la gravité de la maladie et de l’absence d’autres traitements éprouvés, la décision 
de ne plus considérer la thermoplastie annulaire comme une technologie expérimentale peut être 
jugée raisonnable. Elle est alors assimilée à une innovation nécessaire à l’amélioration de la quali-
té des soins, mais ses modalités d’application et ses indications doivent être précisées. 

En conséquence, la décision d’inclure cette technologie dans les services assurés du régime public 
devrait être conditionnelle à son utilisation par des médecins bien formés, dans des centres dispo-
sant d’un encadrement de recherche clinique, et à la création de registres qui permettront 
d’évaluer son efficacité pratique au Québec.  

En remettant ce rapport, l’AETMIS souhaite contribuer, par une approche de médecine factuelle, 
à améliorer la qualité du traitement des maux de dos chroniques au Québec. 

 

Dr Luc Deschênes 
Président-directeur général 
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RÉSUMÉ 

INTRODUCTION  

Le présent avis a été réalisé à la demande de 
la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(RAMQ), qui désirait savoir si la thermo-
plastie annulaire pour le traitement des lom-
balgies chroniques « doit toujours être consi-
dérée comme expérimentale et, si tel est le 
cas, quelle est la perspective qu’elle de-
vienne reconnue médicalement ». L’évalua-
tion a donc pour objectif de déterminer si les 
preuves de l’efficacité et de la sécurité de la 
thermoplastie annulaire actuellement dispo-
nibles sont suffisantes pour que ce traite-
ment ne soit plus considéré comme expéri-
mental.  

 
LES LOMBALGIES  

La grande majorité des lombalgies sont de 
courte durée. Les lombalgies chroniques 
(durée de plus de trois mois) constituent 
cependant un défi diagnostique et thérapeu-
tique important. Une thérapie multidisci-
plinaire intensive devrait toujours être of-
ferte à tous les patients, et ce n’est qu’en cas 
d’échec qu’il y a lieu de chercher de façon 
plus poussée à établir un diagnostic précis. 

La lombalgie d’origine discale est une entité 
clinique caractérisée par une douleur qui 
provient directement d’un ou de plusieurs 
disques intervertébraux, sans compression 
radiculaire. Le contour externe du disque 
resterait intact, mais se caractériserait par 
une déchirure interne due à des fissures ra-
diales. Le diagnostic de lombalgie d’origine 
discale repose sur un test de provocation 
discographique : l’injection sous faible pres-
sion d’un produit de contraste à l’intérieur 
d’un disque permet de visualiser sa structure 
interne et d’établir la corrélation entre les 
douleurs provoquées et la symptomatologie 
habituelle du patient. 

À l’heure actuelle, l’arthrodèse lombaire 
(fusion permanente de deux vertèbres lom-
baires ou plus) est la technique chirurgicale 
reconnue pour le traitement des problèmes 
discaux dégénératifs, dont les lombalgies 
d’origine discale, après échec des traite-
ments conservateurs. Son efficacité n’est 
cependant pas certaine. L’évaluation de la 
thermoplastie annulaire pour le traitement 
des lombalgies d’origine discale s’inscrit 
donc dans un contexte thérapeutique incer-
tain, où le jugement clinique ne peut pas 
toujours se fonder sur des preuves scientifi-
ques.  

 
LA THERMOPLASTIE ANNULAIRE 

La thermoplastie annulaire implique l’intro-
duction percutanée, sous anesthésie locale et 
contrôle fluoroscopique, d’un cathéter dans 
le disque intervertébral susceptible de causer 
la douleur. Un élément chauffant au bout  
du cathéter augmente graduellement la tem-
pérature jusqu’à 90 °C pendant environ 
17 minutes. Cette technique, pratiquée en 
mode ambulatoire, prend environ 90 minu-
tes. Le patient doit porter un corset lombaire 
pendant six à huit semaines et suivre un 
programme de physiothérapie. 

 

RÉSULTATS 

Depuis quelques années, plusieurs évalua-
tions systématiques de technologies de la 
santé ont porté sur l’efficacité et la sécurité 
de la thermoplastie annulaire. Des rapports 
récents ont fait la recension d’une étude 
randomisée portant sur un petit nombre de 
patients, d’une étude comparative non ran-
domisée et de plusieurs études de séries de 
cas. Notre propre recherche documentaire, 
qui s’est poursuivie jusqu’en avril 2005, n’a  
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relevé aucune autre étude pertinente. Les 
preuves sur l’efficacité de cette technologie 
restent donc fragmentaires. Par ailleurs, 
l’interprétation des résultats des études est 
rendue difficile par l’évolution naturelle des 
lombalgies chroniques d’origine discale,  
la difficulté de mesurer la douleur, la possi-
bilité d’un effet placebo et l’absence de don-
nées sur l’efficacité à long terme.  

Compte tenu de la faiblesse de la preuve, 
plusieurs évaluations recommandent de ne 
pas inclure la thermoplastie annulaire dans 
les services assurés, sauf dans un contexte 
de recherche. Par contre, le National Insti-
tute for Clinical Excellence (NICE) du 
Royaume-Uni mentionne que, si des clini-
ciens désirent recourir à cette intervention, 
ils doivent le faire dans un cadre particulier 
de contrôle clinique (audit) et respecter  
rigoureusement les exigences particulières 
relatives au consentement éclairé du patient. 
Ce type de cadre de pratique correspond à la 
classification de technologie innovatrice au 
Québec. Quant à la sécurité de la thermo-
plastie, toutes les évaluations menées à ce 
jour concluent qu’elle est tout à fait accepta-
ble. 

Au Québec, il semble que la thermoplastie 
annulaire ne soit utilisée qu’à Montréal. Une 
clinique médicale privée offre ce traitement 
à des patients indemnisés par la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail 
(CSST) sur la base d’un tarif de rembourse-
ment de 4 820 $, qui comprend l’ensemble 
des coûts à l’exception de l’acte profession-
nel du médecin. Le département de radiolo-
gie du Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal (CHUM) l’offre à des patients 
couverts par le régime public.  

 
CONCLUSIONS 

Pour qu’une technologie soit reconnue mé-
dicalement, un jugement doit être porté sur 
le niveau de preuve nécessaire pour qu’elle 
passe du statut expérimental au statut inno-

vateur. Ce jugement tient compte à la fois 
des incertitudes entourant son efficacité et sa 
sécurité et de l’ouverture à l’innovation né-
cessaire à l’amélioration de la qualité des 
soins. Particulièrement dans les situations  
où la nouvelle technologie traite des mala-
dies graves pour lesquelles il existe peu  
ou pas d’autres traitements, l’attribution 
d’un statut innovateur peut être considérée 
comme raisonnable même si elle se fonde 
sur des preuves fragmentaires. Toutefois, 
cette approbation devrait être conditionnelle 
à un processus de recherche sur le terrain 
visant à évaluer l’efficacité pratique de la 
technologie. 

Dans le cas présent, l’absence d’autres trai-
tements éprouvés milite en faveur de l’attri-
bution d’un statut innovateur à la thermo-
plastie annulaire pour le traitement des lom-
balgies d’origine discale réfractaires à toute 
forme de traitement conservateur, notam-
ment à des interventions multidisciplinaires 
intensives. De plus, il s’agit d’une interven-
tion beaucoup moins effractive que l’arthro-
dèse lombaire, actuellement considérée 
comme une technologie acceptée même si 
les preuves de son efficacité ne semblent 
guère meilleures que pour la thermoplastie. 

La décision d’inclure cette technologie dans 
les services assurés devrait être condition-
nelle à son utilisation par des médecins bien 
formés, dans des centres disposant d’un 
encadrement de recherche clinique, et à la 
création de registres qui permettront d’éva-
luer son efficacité pratique au Québec. Il 
serait souhaitable que les arthrodèses lom-
baires pratiquées pour le traitement des lom-
balgies chroniques soient incluses dans ces 
registres afin d’établir également leur effica-
cité et d’améliorer la qualité du traitement 
des maux de dos chroniques au Québec. Ces 
registres pourraient être sous la responsabili-
té de centres hospitaliers universitaires et 
des réseaux universitaires intégrés de santé 
(RUIS) actuellement en cours d’implanta-
tion au Québec. 

 
 






